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FORMATION

EQUIPIER DE 1iére INTERVENTION

MODALITÉS OBJECTIFS

     - Maîtriser les connaissances théoriques et pratiques relatives à la

Théorique et pratique en présentiel        prévention et à la lutte contre les incendies.

     - Donner l’alerte rapidement et utiliser les moyens de première

       intervention.

Aucun      - Prendre en charge l'évacuation du personnel en toute sécurité.

PUBLIC VISÉ
Intra entreprise

  Les salariés désignés par l'employeur pour intervenir face à une

2h30   situation liée aux risques incendie.

De 4 à 12 par groupe
PROGRAMME

   - La connaissance de l’établissement, des risques, des moyens de prévention,     
      de protection et d’intervention
   - La connaissance des consignes de sécurité : alarme, intervention, évacuation

Générateur de flammes    - La théorie du feu : les causes, les mécanismes, les classes de feux, les 
extincteurs       procédés d’extinction

Kit évacuation    - La propagation du feu, la résistance au feu des matériaux et éléments de
      construction, les fumées et leurs effets sur l’homme

Encadrement
   - Les moyens d’extinction (principes de fonctionnement et mise en œuvre) : les
      différents types d’extincteurs, le Robinet d’Incendie Armé (RIA).

ÉVALUATION
L231-3-1  du code du travail

APSAD Règle R6 chap. 4 et 6   La formation fait l'objet d'une mise en pratique permettant  

  d'évaluer les compétences des apprenants à agir lors de mises en

Attestation de formation   situation professionnelle.

Rapport d'évacuation

  A la fin de la formation, les apprenants seront capables de :

Type de formation :

Prérequis :

Lieu de formation :

Durée de la formation :

Nombre de stagiaires :

Matériel nécessaire mis en place 
par le centre de formation :

  THEORIE :

Formateur titulaire d'un diplôme de  
pédagogie et possédant une 

expérience dans le domaine incendie

   PRATIQUE : Exercices d’extinction sur feux réels avec extincteurs

Références réglementaires :

Documents fournis :
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